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ENTSCHULDIGUNGSSCHREIBEN VON JEAN- JACQUES CHEVALLEY[ ZUHANDEN
VON SCHULTHEISS UND RAT VON BERN]

"Jllustres Hauts et Puissants Seigneurs

Jean Jacques Chevallay natif de St  Prex Bailliage de Morges Canton de
Berne , actuellement Lieutenant des Grenadiers au Regiment Suisse de

Balthasar [ =Balthazar ] , Représente très humblement a Vos Exellences,

que S ' étant voué dès Sa jeunesse au Service Militaire , il a cherché

tous les moyens de S ' y avancer , Vos Exellences comme bons peres ont

toûjours aprouvés que leurs Sujets ne veinssent pas au pais dans une
oisiveté honteuse , mais qu ' ils eussent la Noble émulation de Servir

dans les pais etrangers pour Se rendre propre au Service de la Patrie
Pour cet effet en 1734 de l ' aveu de Vos Exellences , il entra dans le

Regiment de May aujourd ' huy Jenner , Compagnie de T [ h ] orman [ n ] , ou il a
Servi en qualité de Soldat factionnaire , depuis la levée de la Com¬

pagnie jusqu ' à ce qu ' elle fût licentiee en 1737 . . . . A la fin de la
même année il alla joindre le Sr  Bugnon Son Oncle , actuellement Capi¬
taine de la Compagnie de [Beat Franz Plazidus ] Zurlauben au Regi¬
ment Suisse de Wittmer ou il a Servi en qualité de Cadet jusqu ' à la

fin de l ' année 1743 qu ' il fut obligé de faire un voyage chez lui pour
des affaires de famille , et au commencement de 1744 il alla rejoindre

Son dit Regiment , Alors trois garçons du dit S^ Prex , Son lieu natal,

1 ' accompagnèrent en france , dont un des trois le quita dès la première

journée , et le très humble Supliant continua Sa route avec les deux
autres jusques au Regiment , C ' est le cas fâcheux qui l ' a conduit dans
la faute qui a déplu a Vos Exellences , le tout par inadvertance , et

Sans que la volonté y ait eu aucune part , étant déjà dans le Service

avant la defence que Vos Exellences avoient faites de prendre parti

dans les Services etrangers , Mais Sans chercher a Se justifier plus

simplement , J1 implore la Clemence de Vos Exellences en les Supliant
très humblement de le recevoir en grâce , et de révoquer la Sentence

qui a été rendue par contumace contre lui , et lui accorder la liberté
de rentrer dans Sa Patrie lorsque Ses affaires le lui permettront,

pour y vivre , et mourir , Sous la douce domination de Vos Exellences,
comme un bon , fidèle , et loyal Sujet , Dans l ' attente de cette grâce,

il ne cessera d ' adresser Ses voeux au Ciel pour la Conservation de Vos

Exellences , et la prospérité de l ' Etat . ”



1 ) Das unten genannte Regiment Balthazar existierte seit dem 15.
s . Susane/L ' infanterie IV 437.

Juni 1749,

Kopie - AH 106 , 99 - Blatt 99v leer
J


	[Seite]
	[Seite]

